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Accords commerciaux:
l'Europe pourra se passer
des Parlements nationaux
• Echaudés par le précédent du Ceta, les ministres
du Commerce ont validé une nouvelle approche pour
les futurs accords. Nettement plus souple.

Les ministres du Commerce de l'Union européenne (UE)ont va-
lidé mardi une nouvelle approche dans la conclusion des futurs
accords commerciaux de l'Union, qui permettra de se passer, se-

lon les cas, de leur ratification par les Parlements nationaux afin
d'accélérer les discussions. Cette approche permettra à l'Union
européenne d'éviter que les traités qu'elle négocie puissent être
stoppés par un seul Parlement national ou régional, comme ce fut le
cas dans le passé pour l'accord avec le Canada, le Ceta.
Opposé à certaines dispositions du Ceta, le seul Parlement de la

Région wallonne avait bloqué, fin 2016, sa signature pendant plu-
sieurs jours, engendrant une mini-crise diplomatique avec Ottawa.
La nouvelle approche européenne fait également suite à une déci-
sion rendue en mai 201 7 par la Cour de justice de l'UE (CJUE),qui
clarifie les compétences de l'Union et des Etats membres en matière
commerciale. LaCJUEavait estimé que la quasi-totalité des thémati-
ques négociées dans le cadre d'un accord de libre-échange était de la
compétence exclusive de l'DE, à l'exception de certaines disposi-
tions relatives à l'investissement.

Des accords commerciaux scindés
A l'avenir, la Commission proposera donc de scinder les accords

commerciaux en deux: d'un côté, les dispositions purement com-
merciales qui ne nécessiteront que l'approbation du Parlement
européen pour entrer en vigueur; de l'autre, un accord d'investisse-
ment qui devra être ratifié par tous les Parlements. Il appartiendra
cependant aux Etats membre de décider, "au cas par cas, de la scis-
sion des accords commerciaux" en fonction de leur contenu, souli-

gne le Conseil de rUE dans son communiqué.
Les traités de libre-échange les plus récents conclus par rUE

étaient jusqu'alors ratifiés par les Parlements nationaux après un
vote du Parlement européen. Mais la procédure est longue: il a par
exemple fallu quatre ans et demi pour que l'accord avec la Corée du
Sud soit ratifié. (AFP)
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